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leur groupement. De là, les discussions creuses et sans 
autorité que l'on voit surgir entre les publicistes et même 
des hommee instruits mais peu versés dans cette partie 
des sciences médicales, quand il s'agit d'apprécier cer­
tains faits relatifs à l'aliénation. Ici plus qu'en aucune 
autre branche de l'art, l'enseignement théorique est insuffi­
sant pour que l'on puisse acquérir quelque compétence 
dans ces matières : il faut y joindre l'expérience qui 
s'acquiert uniquement par le contact prolongé avec les 
aliénés. La folie est une maladie dont l'appréciation et 
l'étude réclament plus qu'aucune autre des études qui ne 
s'improvisent guère et auxquelles on ne saurait suppléer 
par de simples raisonnements. 
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